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(54) BALANCIER POUR MÉCANISME RÉSONATEUR D’HORLOGERIE MUNI DE MASSELOTTES 
LATÉRALES DE RÉGLAGE DE L’INERTIE

(57) L’invention se rapporte à un balancier (15) pour
mécanisme résonateur (1) d’horlogerie, comportant un
bras principal (6) agencé selon un axe longitudinal, le
balancier (15) comprenant au moins une première mas-
selotte latérale (11) de réglage de l’inertie du balancier,
la première masselotte latérale (11) étant montée mobile

sur le bras principal (6) du balancier (15) pour pouvoir
prendre une pluralité de positions plus ou moins proche
du bras principal (6) afin de régler l’inertie du balancier
(15).

L’invention se rapporte également à un procédé de
mise au point dudit mécanisme résonateur.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un balancier à inertie ré-
glable pour mécanisme résonateur d’horlogerie.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme ré-
sonateur pour mouvement d’horlogerie comportant au
moins un tel balancier.
[0003] L’invention concerne aussi un procédé de mise
au point du mécanisme résonateur.

Arrière-plan de l’invention

[0004] De nouvelles architectures de mécanismes per-
mettent de maximiser le facteur de qualité d’un résona-
teur, par l’utilisation d’un guidage flexible avec l’utilisation
d’un échappement à ancre avec un très petit angle de
levée, selon la demande CH15442016 au nom de ETA
Manufacture Horlogère Suisse et ses dérivées, dont les
enseignements sont directement utilisables dans la pré-
sente invention.
[0005] La demande CH5182018 ou la demande
EP18168765 au nom de ETA Manufacture Horlogère
Suisse décrit un mécanisme résonateur d’horlogerie,
comportant une structure portant, par une suspension
flexible, un bloc d’ancrage auquel est suspendu un élé-
ment inertiel oscillant selon un premier degré de liberté
en rotation RZ, sous l’action d’efforts de rappel exercés
par un pivot virtuel comportant des premières lames élas-
tiques chacune fixée audit élément inertiel et audit bloc
d’ancrage, la suspension flexible étant agencée pour
autoriser une certaine mobilité du bloc d’ancrage selon
tous les degrés de liberté autres que le premier degré de
liberté en rotation RZ selon lequel seul est mobile l’élé-
ment inertiel pour éviter toute perturbation de son oscilla-
tion, et la raideur des autres degrés de liberté du balan-
cier que le premier degré de liberté en rotation RZ est
très fortement supérieure à la raideur du pivot virtuel se-
lon ce même premier degré de liberté en rotation RZ.
[0006] La demande CH715526 ou la demande
EP3561607 au nom de ETA Manufacture Horlogère
Suisse décrit un mécanisme résonateur d’horlogerie,
comportant une structure et un bloc d’ancrage auquel
est suspendu au moins un élément inertiel agencé pour
osciller selon un premier degré de liberté en rotation RZ
autour d’un axe de pivotement s’étendant selon une pre-
mière direction Z, ledit élément inertiel étant soumis à
des efforts de rappel exercés par un pivot virtuel com-
portant une pluralité de lames élastiques sensiblement
longitudinales, chacune fixée, à une première extrémité
audit bloc d’ancrage, et à une deuxième extrémité audit
élément inertiel, chaque dite lame élastique étant défor-
mable essentiellement dans un plan XY perpendiculaire
à ladite première direction Z.
[0007] Lorsque le mécanisme résonateur est en fonc-
tionnement, l’élément inertiel effectue un mouvement os-
cillatoire autour de la direction Z dans le plan XY avec

une fréquence d’oscillation de référence. En outre, l’élé-
ment inertiel peut aussi effectuer des oscillations secon-
daires rotatives autour de la direction X d’une part, et
autour de la direction Y d’autre part. Ces oscillations se-
condaires sont des modes oscillatoires appelés « hors
plan », c’est-à-dire hors du plan XY d’oscillation principal
de l’élément inertiel.
[0008] Ces oscillations secondaires « hors plan » ont
un effet plus ou moins limité sur la marche de l’organe
réglant.
[0009] Cependant, si la fréquence de ces oscillations
secondaires est un multiple de la fréquence de référence
de l’élément inertiel dans le plan XY, les oscillations se-
condaires sont plus importantes, et perturbent la marche
de l’oscillateur. Ainsi, il faut veiller à ce que la fréquence
des oscillations secondaires diffère d’une fréquence mul-
tiple de la fréquence de référence.

Résumé de l’invention

[0010] L’invention se propose d’améliorer le mécanis-
me résonateur de la demande CH715526 ou la demande
EP3561607 au nom de ETA Manufacture Horlogère
Suisse pour éviter les inconvénients cités précédem-
ment.
[0011] À cette fin, l’invention se rapporte à un balancier
pour mécanisme résonateur d’horlogerie, comportant un
bras principal agencé selon un axe longitudinal.
[0012] Le balancier est remarquable en ce qu’il com-
prend au moins une première masselotte latérale de ré-
glage de l’inertie du balancier, la première masselotte
latérale étant montée mobile sur le bras principal du ba-
lancier pour pouvoir prendre une pluralité de positions
plus ou moins proches du bras principal afin de régler
l’inertie du balancier.
[0013] Grâce à cette invention, on peut régler le ba-
lancier pour contrôler et éviter des oscillations secondai-
res importantes autour d’au moins un axe, en particulier
selon la direction X passant par le centre de masse du
balancier, les oscillations secondaires se produisant
dans le plan YZ perpendiculaire au plan d’oscillations XY.
[0014] Cette ou ces masselottes de réglage latérales
permettent de modifier et choisir la fréquence secondaire
d’oscillation de manière à éviter un multiple de la fré-
quence d’oscillation de référence du balancier dans le
plan XY. Ainsi, le mécanisme résonateur muni d’un tel
balancier est plus précis.
[0015] En outre, les masselottes latérales de réglage
n’ont pas d’effet notable sur les oscillations de référence
autour de la direction Z.
[0016] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la première masselotte latérale est disposée
perpendiculairement à l’axe longitudinal du bras principal
pour pouvoir modifier la fréquence d’oscillation du bras
principal autour de son axe longitudinal.
[0017] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la première masselotte latérale est mobile
dans le plan principal du balancier.
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[0018] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, comprend une deuxième masselotte latérale
de réglage de l’inertie disposée sur le bras principal sy-
métriquement à la première masselotte latérale par rap-
port à l’axe longitudinal du bras principal.
[0019] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la ou les masselottes latérales sont des vis.
[0020] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la ou les masselottes latérales sont décen-
trées sur le bras du balancier.
[0021] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le balancier comprend en outre au moins une
masselotte périphérique de réglage de l’inertie, montée
sur deux extrémités du bras principal.
[0022] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le balancier comprend un moyeu.
[0023] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le bras principal comporte une partie élargie
où sont disposées la ou les masselottes latérales de ré-
glage.
[0024] L’invention concerne encore un mécanisme ré-
sonateur comprenant une structure et un bloc d’ancrage
auquel est suspendu au moins un élément inertiel agen-
cé pour osciller selon un premier degré de liberté en ro-
tation RZ autour d’un axe de pivotement s’étendant selon
une première direction Z, ledit élément inertiel étant con-
figuré pour être soumis à des efforts de rappel exercés
par des moyens de rappel configurés pour faire osciller
l’élément inertiel, l’élément inertiel comprenant un tel ba-
lancier.
[0025] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le balancier est monté de sorte que l’axe lon-
gitudinal soit sensiblement perpendiculaire à la première
direction Z.
[0026] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le balancier est monté de sorte que le plan
principal du balancier soit sensiblement perpendiculaire
à la première direction Z.
[0027] L’invention concerne aussi un procédé de mise
au point d’un tel mécanisme résonateur d’horlogerie, le
procédé comprenant :

- une première étape de mesure d’une fréquence
d’oscillation de référence de l’élément inertiel autour
de la direction Z dans le plan XY,

- une deuxième étape de mesure d’au moins une fré-
quence d’oscillation secondaire de l’élément inertiel
dans le plan YZ autour de la direction X,

- une troisième étape de comparaison de la fréquence
d’oscillation secondaire à la fréquence d’oscillation
de référence, pour vérifier que la fréquence d’oscilla-
tion secondaire a une valeur sensiblement différente
d’un multiple de la fréquence d’oscillation de réfé-
rence, et

- dans le cas où la fréquence d’oscillation secondaire

a une valeur proche ou sensiblement égale à un mul-
tiple de la fréquence d’oscillation de référence, une
quatrième étape de modification de la position de la
ou des masselottes de réglage par rapport au bras
principal pour que la fréquence d’oscillation secon-
daire soit sensiblement différente d’un multiple de la
fréquence d’oscillation de référence.

[0028] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le procédé comprend une cinquième étape
de vérification, dans laquelle on mesure la fréquence
d’oscillation secondaire pour vérifier que la nouvelle po-
sition des masselottes latérales de réglage permet d’ob-
tenir une valeur différente d’un multiple de la fréquence
d’oscillation de référence.

Description sommaire des dessins

[0029] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
vue en perspective, un mécanisme résonateur à la-
mes flexibles comportant un balancier selon l’inven-
tion,

- la figure 2 représente, de façon schématisée et en
vue de coté, le mécanisme résonateur à lames flexi-
bles de la figure 1,

- la figure 3 représente, de façon schématisée, et en
vue de dessous, le balancier selon l’invention, et

- la figure 4 représente, de façon schématisée, un dia-
gramme du procédé de mise au point du mécanisme
résonateur selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0030] L’invention concerne en premier lieu un balan-
cier et un mécanisme résonateur d’horlogerie compor-
tant un tel balancier.
[0031] Sur les figures 1 et 2, ce mécanisme résonateur
1 d’horlogerie comporte une structure 10 et un bloc d’an-
crage 30, auquel est suspendu au moins un élément iner-
tiel 2 agencé pour osciller selon un premier degré de
liberté en rotation RZ autour d’un axe de pivotement
s’étendant selon une première direction Z. Le bloc d’an-
crage 30 est suspendu à la structure 10 par une suspen-
sion flexible 300 munie de lames flexibles, qui est agen-
cée pour autoriser la mobilité du bloc d’ancrage 30 selon
cinq degrés de liberté flexibles de la suspension qui sont :

- un premier degré de liberté en translation selon la
première direction Z,

3 4 



EP 4 425 273 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- un deuxième degré de liberté en translation selon
une deuxième direction X orthogonale à la première
direction Z,

- un troisième degré de liberté en translation selon
une troisième direction Y orthogonale à la deuxième
direction X et à la première direction Z,

- un deuxième degré de liberté en rotation RX autour
d’un axe s’étendant selon la deuxième direction X, et

- un troisième degré de liberté en rotation RY autour
d’un axe s’étendant selon la troisième direction Y.

[0032] La structure 10 comporte une plate-forme su-
périeure 34 et une plate-forme inférieure 35, entre les-
quelles est suspendu l’élément inertiel 2.
[0033] Cet élément inertiel 2 est soumis à des efforts
de rappel exercés par des moyens de rappel. Dans le
mode de réalisation, les moyens de rappel sont un pivot
flexible 200 comportant une pluralité de lames élastiques
3 sensiblement longitudinales, chacune fixée, à une pre-
mière extrémité au bloc d’ancrage 30, et à une deuxième
extrémité à l’élément inertiel 2. Sur les figures, le méca-
nisme résonateur 1 comporte deux lames élastiques 3
croisées. Une lame élastique 3 est déformable essen-
tiellement dans un plan XY perpendiculaire à la première
direction Z.
[0034] Grâce aux moyens de rappel, l’élément inertiel
2 peut osciller dans le plan XY, la première direction Z
étant perpendiculaire au plan XY.
[0035] L’élément inertiel 2 comprend une attache 20
sur laquelle les lames 3 élastiques sont fixées.
[0036] L’élément inertiel 2 comprend encore un balan-
cier 15 assemblé à l’attache 20. Le balancier 15 est al-
longé en forme d’os sensiblement symétrique. Le balan-
cier 15 comprend un bras principal 6 agencé selon un
axe longitudinal du balancier 15 correspondant à la di-
rection X lorsque le mécanisme 1 est au repos, et que le
balancier n’oscille pas.
[0037] Le balancier 15 comprend en outre deux extré-
mités 7, 8 du bras principal 6, qui sont plus larges que le
bras principal 6. Les extrémités 7, 8 et le bras principal
6 sont par exemple formés d’une même matière. Alter-
nativement, les extrémités 7, 8 sont montées sur le bras
principal 6.
[0038] Les extrémités 7, 8 comportent des masselottes
périphériques 9 de réglage de l’inertie sont montées sur
chaque extrémité 7, 8. La première extrémité 7 comprend
une masselotte périphérique 9 et le deuxième extrémité
8 comprend deux masselottes axiale 9. Ces masselottes
périphériques 9 de réglage permettent de régler la mar-
che du mécanisme résonateur en modifiant l’inertie du
balancier 15, en particulier par rapport à la direction Z.
[0039] D’autre part, ces masselottes périphériques 9
permettent l’ajustement de la position du centre de mas-
se de l’élément inertiel 2 selon les directions X et Y. Le
réglage des masselottes périphériques 9 se fait selon un

procédé bien connu de l’homme du métier. En effet, il
suffit de mesurer la marche dans les quatre positions
verticales pour déduire les déplacements qu’il faut effec-
tuer pour chacune des trois masselottes périphériques
9, en utilisant des équations connues de l’homme du mé-
tier.
[0040] De préférence, ces masselottes périphériques
9 sont des vis dont on peut modifier la position par rapport
aux extrémité 7, 8.
[0041] L’élément inertiel 2 est configuré pour osciller
au moins en partie autour d’un premier plot de pivotement
5 s’étendant depuis la plate-forme supérieure 34 de la
structure 10, le plot de pivotement 5 étant configuré pour
permettre le pivotement de l’élément inertiel 2 autour de
lui.
[0042] A cette fin, le bras principal comprend un moyeu
16 pour y insérer le premier plot de pivotement 5. Le
moyeu 16 a un diamètre plus large que le premier plot 5
afin de permettre au balancier 15 de tourner autour de
lui. Le moyeu 16 est de préférence agencé au milieu du
bras.
[0043] Selon l’invention, le balancier 15 comprend au
moins une masselotte latérale 11 de réglage de l’inertie
du balancier 15, la masselotte 11 étant montée sur le
bras principal 6. Dans ce mode de réalisation, le balancier
15 comprend deux masselottes latérales 11 montées sur
le bras principal 6. Les deux masselottes latérales 11
sont montées symétriquement sur le bras principal 6 par
rapport à l’axe longitudinal du balancier 15.
[0044] Ces masselottes latérales 11 sont disposées
perpendiculairement à l’axe longitudinal du bras principal
6 pour pouvoir modifier la fréquence d’oscillation du bras
principal 6 autour de son axe longitudinal. Les masselot-
tes latérales 11 sont en outre mobiles dans le plan prin-
cipal XY du balancier 16.
[0045] Chaque masselotte latérales 11 est mobile pour
pouvoir prendre une pluralité de positions plus ou moins
proches du bras principal 6. Ainsi, on peut régler l’inertie
du balancier autour de la direction X. En effet, lorsqu’on
écarte les masselottes du bras principal, on augmente
l’inertie du balancier autour de la direction X, tandis que
lorsqu’on rapproche les masselottes du bras principal,
on diminue l’inertie du balancier 15 autour de la direction
X.
[0046] Les masselottes latérales 11 sont des vis mu-
nies d’une tête polygonale et d’une tige filetée s’étendant
depuis la tête polygonale. Afin d’augmenter la plage de
réglage de l’inertie autour de la direction X, il est possible
de fabriquer plusieurs variantes des masselottes latéra-
les 11 ayant des têtes de tailles différentes.
[0047] Les masselottes latérales 11 sont en outre dé-
centrées sur le bras principal 6 vers la première extrémité
7. Le bras principal 6 comporte une partie élargie 12 où
sont disposées les masselottes latérales 11 de réglage.
La partie élargie 12 s’étend depuis la première extrémité
7, et comprend une cavité centrale 13 bordée par deux
parois latérales 14, dans lesquels les vis sont vissées.
[0048] Grâce à ces masselottes latérales 11, on peut
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modifier la fréquence d’oscillation secondaire du balan-
cier 15 autour de la direction X, en particulier pour éviter
une valeur multiple de la fréquence d’oscillation de réfé-
rence du balancier 15 autour de la direction Z dans le
plan XY.
[0049] L’élément inertiel 2 comprend en outre une an-
cre 25 assemblée sous l’attache 20, l’ancre 25 étant cen-
trée sur le balancier 15 et le moyeu 16. L’ancre 25 com-
prend deux bras principaux 17, 18 en arcs de cercle dont
les extrémités sont configurées pour coopérer avec une
roue d’échappement, non représentée sur les figures.
L’échappement peut être de type mécanique ou de type
magnétique, ou une combinaison des deux de type ma-
gnéto-mécanique.
[0050] Un deuxième plot 19 de pivotement s’étendant
depuis la plate-forme inférieure 35 de la structure 10 est
inséré dans l’ancre 25 selon l’axe de rotation de l’élément
inertiel 2. L’ancre 25 comprend un deuxième trou 21 dans
lequel le deuxième plot 19 est inséré, le deuxième trou
21 étant plus large que le deuxième plot 19 pour éviter
tout contact entre l’ancre 25 et le deuxième trou 21. Le
deuxième plot 19 est agencé dans l’axe du premier plot
5. Ainsi, l’élément inertiel 2 entoure le premier 5 et le
deuxième plot 19, qui sont insérés, l’un dans le balancier
15 et l’autre dans l’ancre 25, de manière à permettre
l’oscillation de l’élément inertiel 2 selon un axe de rotation
passant par les deux plots 5, 19. L’amplitude d’oscillation
de l’élément inertiel 2 dans le plan d’oscillation est par
exemple comprise dans un intervalle allant de 20 à 40°.
La fréquence d’oscillation est par exemple supérieure à
dix Hertz.
[0051] L’invention concerne aussi un procédé de mise
au point 40 d’un mécanisme résonateur d’horlogerie tel
que celui présenté ci-dessus, afin d’éviter les oscillations
secondaires importantes dans les plans perpendiculai-
res au plan XY, en particulier les oscillations rotatives
secondaires autour de la direction X.
[0052] Représenté sur la figure 4, le procédé 40 com-
prend une première étape de mesure 41 d’une fréquence
d’oscillation de référence de l’élément inertiel 2 autour
de la direction Z dans le plan XY. A cette fin, on mesure
le nombre d’oscillation de l’élément inertiel 2 par secon-
des. On utilise par exemple un procédé de mesure à
l’aide d’un système de mesure laser, qui est bien connu
de l’homme du métier.
[0053] Dans une deuxième étape 42, on mesure une
fréquence d’oscillation secondaire de l’élément inertiel 2
dans le plan YZ autour de la direction X.
[0054] Une troisième étape 43 consiste à comparer la
fréquence d’oscillation secondaire à la fréquence d’os-
cillation de référence. Plus précisément, on vérifie si la
fréquence d’oscillation secondaire a une valeur sensi-
blement différente d’un multiple de la fréquence d’oscilla-
tion de référence.
[0055] Dans le cas où la fréquence d’oscillation secon-
daire a une valeur sensiblement différente d’un multiple
de la fréquence d’oscillation de référence, on ne modifie
pas la position des masselottes latérales 11 de réglage

par rapport au bras principal 6.
[0056] Si la fréquence d’oscillation secondaire a une
valeur proche ou sensiblement égale à un multiple de la
fréquence d’oscillation de référence, le procédé com-
prend une quatrième étape 44. La quatrième étape 44
consiste à modifier la position des masselottes latérales
11 de réglage par rapport au bras principal 6 pour que
la fréquence d’oscillation secondaire soit sensiblement
différente d’un multiple de la fréquence d’oscillation de
référence.
[0057] Le procédé peut comprendre une cinquième
étape 45 de vérification, dans laquelle on mesure la fré-
quence d’oscillation secondaire pour vérifier que la nou-
velle position des masselottes latérales 11 de réglage
permet d’obtenir une valeur différente d’un multiple de la
fréquence d’oscillation de référence. Ainsi, en cas de né-
cessité, la position des masselottes latérales 11 peut à
nouveau être modifiée si la fréquence d’oscillation se-
condaire mesurée n’est pas satisfaisante.
[0058] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Balancier (15) pour mécanisme résonateur (1) d’hor-
logerie, comportant un bras principal (6) agencé se-
lon un axe longitudinal, caractérisé en ce qu’il com-
prend au moins une première masselotte latérale
(11) de réglage de l’inertie du balancier, la première
masselotte latérale (11) étant montée mobile sur le
bras principal (6) du balancier (15) pour pouvoir
prendre une pluralité de positions plus ou moins pro-
ches du bras principal (6) afin de régler l’inertie du
balancier (15).

2. Balancier selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la masselotte latérale (11) est disposée per-
pendiculairement à l’axe longitudinal du bras princi-
pal (6) pour pouvoir modifier la fréquence d’oscilla-
tion du bras principal (6) autour de son axe longitu-
dinal.

3. Balancier selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la masselotte latérale (11) est mobile dans
le plan principal du balancier (15).

4. Balancier selon l’une, quelconque, des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend une deuxième masselotte latérale (22) de ré-
glage de l’inertie disposée sur le bras principal (6)
symétriquement à la première masselotte latérale
(11) par rapport à l’axe longitudinal du bras principal
(6).

5. Balancier selon l’une, quelconque, des revendica-

7 8 



EP 4 425 273 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tions précédentes, caractérisé en ce que la ou les
masselottes latérales (11, 22) sont des vis.

6. Balancier selon l’une, quelconque, des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la ou les
masselottes latérales (11, 22) sont décentrées sur
le bras principal (6) du balancier (15).

7. Balancier selon l’une, quelconque, des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend en outre au moins une masselotte périphéri-
que axiale (9) de réglage de l’inertie, montée sur
deux extrémités (7, 8) du bras principal (6).

8. Balancier selon l’une, quelconque, des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un moyeu (16).

9. Balancier selon l’une, quelconque, des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le bras
principal (6) comporte une partie élargie (12) où sont
disposées la ou les masselottes latérale (11, 22) de
réglage.

10. Mécanisme résonateur (1) comprenant une structu-
re (10) et un bloc d’ancrage (30) auquel est suspendu
au moins un élément inertiel (2) agencé pour osciller
selon un premier degré de liberté en rotation RZ
autour d’un axe de pivotement (D) s’étendant selon
une première direction Z, ledit élément inertiel (2)
étant configuré pour être soumis à des efforts de
rappel exercés par des moyens de rappel configurés
pour faire osciller l’élément inertiel (2), caractérisé
en ce que l’élément inertiel (2) comprend un balan-
cier (15) selon l’une, quelconque, des revendications
précédentes.

11. Mécanisme résonateur selon la revendication 10,
caractérisé en ce que le balancier (15) est monté
de sorte que l’axe longitudinal du bras principal (6)
est sensiblement perpendiculaire à la première di-
rection Z.

12. Mécanisme résonateur selon la revendication 10 ou
11, caractérisé en ce que le balancier (15) est mon-
té de sorte que le plan principal du balancier (15) est
sensiblement perpendiculaire à la première direction
Z.

13. Procédé (40) de mise au point d’un mécanisme ré-
sonateur (100) d’horlogerie selon l’une, quelconque
des revendications 10 à 12, caractérisé en ce qu’il
comprend :

- une première étape (41) de mesure d’une fré-
quence d’oscillation de référence de l’élément
inertiel (2) autour de la direction Z dans le plan
XY,

- une deuxième étape (42) de mesure d’au
moins une fréquence d’oscillation secondaire de
l’élément inertiel (2) dans le plan YZ autour de
la direction X,
- une troisième étape (43) de comparaison de
la fréquence d’oscillation secondaire à la fré-
quence d’oscillation de référence, pour vérifier
que la fréquence d’oscillation secondaire a une
valeur sensiblement différente d’un multiple de
la fréquence d’oscillation de référence, et dans
le cas où la fréquence d’oscillation secondaire
a une valeur proche ou sensiblement égale à un
multiple de la fréquence d’oscillation de référen-
ce, une quatrième étape (44) de modification de
la position de la ou des masselottes de réglage
par rapport au bras principal pour que la fré-
quence d’oscillation secondaire soit sensible-
ment différente d’un multiple de la fréquence
d’oscillation de référence.

14. Procédé selon la revendication 13, caractérisé en
ce qu’il comprend une cinquième étape (45) de vé-
rification, dans laquelle on mesure la fréquence d’os-
cillation secondaire pour vérifier que la nouvelle po-
sition des masselottes latérales (11) de réglage per-
met d’obtenir une valeur différente d’un multiple de
la fréquence d’oscillation de référence.
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